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« Mon inégalité est plus injuste que la tienne » : l’impact du groupe de genre cible de 
l’inégalité et des appartenances genrées sur l’estimation et les explications des inégalités 
liées au genre 
 
Résumé : 
 
L’objectif de la recherche était de préciser l’impact du groupe de genre cible de l’inégalité et 
du genre des sujets sur l’estimation et les types d’explications des inégalités liées au genre. Une 
même série d’inégalités étaient présentées soit en défaveur des femmes, soit en défaveur des 
hommes. Les résultats montrent que : 1) quand les inégalités sont indiquées en défaveur des 
femmes, elles sont jugées plus injustes, et il y a plus d’explications sociales, que lorsqu’elles 
sont indiquées en défaveur des hommes (dans ce cas les explications psychologiques sont au 
contraire plus fréquentes) ; 2) les sujets mobilisent davantage d’explications sociales pour les 
inégalités qui touchent leur groupe de genre, d’explications psychologiques quand elles 
concernent l’autre groupe de genre ; 3) les sujets sont davantage sensibles aux inégalités qui 
touchent leur propre genre, ce phénomène étant plus marqué chez les femmes. En conclusion, 
nous mentionnons l'intérêt de préciser les liens entre types d'explication et idéologies égalitaires 
« Gender Aware » (l’atteinte de l’égalité passe par la prise en compte des différences entre 
genres) et « Gender Blind » (l’atteinte de l’égalité passe au contraire par un traitement 
équivalent des individus sans prendre en compte leur appartenance de genre). 
Mots-clefs : inégalités liées au genre, groupe de genre cible de l’inégalité, explications des 
inégalités liées au genre 
 
"My inequality is more unfair than yours": The impact of inequality target gender group 
and gender affiliation on the estimation and explanations of gender inequalities 
 
Summary: 
 
The aim of the research was to clarify the impact of the inequality's target gender group and the 
subjects' gender on the estimation and types of explanations for gender-related inequalities. A 
same set of inequalities were presented, either to the disadvantage of women or to the 
disadvantage of men. The results show that: 1) when inequalities are indicated against women, 
they are judged to be more unfair, and there are more social explanations than when they are 
indicated against men (for which psychological explanations are, on the contrary, more 
frequent); 2) subjects mobilize more social explanations for inequalities affecting their own 
gender group, and more psychological explanations when they concern the other gender group; 
3) subjects are more sensitive to inequalities affecting their own gender, this phenomenon being 
more pronounced among women. In conclusion, we mention the interest of working on the 
links between the types of explanation and the egalitarian ideologies "Gender Aware" 
(achieving equality requires taking gender differences into consideration) and "Gender Blind" 
(on the contrary, achieving equality requires treating people equally, regardless of their gender). 
 
Keywords: gender inequalities, gender target group of inequality, explanations of gender 
inequalities. 
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INTRODUCTION2  

Les inégalités3 liées au genre font l’objet d’une attention sociétale depuis de nombreuses années 

(De Bosscher, 2020 ; Dubet, 2016 ; Eagly, Koenig, 2021). Les sondages d’opinion montrent, si 

on prend le cas de la France, que ces inégalités sont situées parmi les enjeux jugés prioritaires 

tant par les femmes que par les hommes (IFOP-Jean Jaurès, 2017 ; Ipsos-Sopra Steria, 2020 ; 

Lévy et coll., 2019 ; More in Common, 2020 ; ONDRP, 2018). Un certain nombre de 

dispositions tant constitutionnelles que législatives ont été promulguées pour favoriser l’égalité 

entre les genres (Beauvalet et coll., 2021). Malgré cela, de nombreuses inégalités, en règle 

générale, structurellement défavorables aux femmes, subsistent. Pour les femmes, les inégalités 

portent notamment sur les salaires, l’accès aux postes de responsabilité, la charge des tâches 

familiales, les violences sexuelles et les discriminations sexistes. Pour les hommes, les 

inégalités concernent, en particulier, la réussite scolaire, la délinquance, les conduites à risques 

ou encore les taux de morbidités (Insee, 2022a, 2022b ; Ministère des affaires sociales, de la 

santé et des droits des femmes, 2020). La manière dont les individus se représentent ces 

inégalités est un enjeu important car ces représentations ont des conséquences au niveau de la 

lutte contre ces inégalités. Par exemple, l’adhésion à des explications biologiques des 

différences entre genres peut amener à considérer que les inégalités sont relativement 

immuables et peu modifiables et ne guère inciter les individus à les questionner (Skewes et 

coll., 2018).  

 

Les registres explicatifs scientifiques des inégalités entre genres 

Différents registres explicatifs scientifiques sont mobilisés pour rendre compte des inégalités 

entre les femmes et les hommes (Fassin, Margron, 2013 ; Fraisse, 2001 ; Théry, 2017). Un 

 
2 Nous remercions les experts pour leurs remarques qui ont permis d’améliorer considérablement l’article. 
3 Par inégalité liée au genre nous entendons toute différence qui entraine une perte de chance pour les 
individus en raison de leur appartenance à un groupe de genre. 
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premier registre explicatif, de type déterministe4, insiste sur la dimension structurelle de ces 

inégalités, la persistance et la prégnance de la domination masculine, des rôles de genre 

asymétriques, conduisant à maintenir dans une position dominée les femmes (Bourdieu, 1998 ; 

Duru-Bellat, 2017 ; Goffman, 2002). Dans ces analyses, l’enjeu est de comprendre le rôle des 

idéologies sexistes (Ellemers, 2018 ; Faniko, Dardenne, 2021 ; Jost, Kay, 2005) qui légitiment 

ces inégalités ainsi que l’impact du différentialisme culturel de genre, c’est-à-dire des discours 

qui mettent en avant que les femmes et les hommes présentent des qualités différentes et 

complémentaires (Knight, Brinton, 2017 ; Macé, 2015 ; Papuchon, 2017). Ce différentialisme 

se manifeste par les stéréotypes de genre (Yzerbyt et coll., 2021). C’est par exemple le 

dépassement de soi, le souci des autres pour les femmes, l’agentivité, la performance pour les 

hommes (Donnely, Twenge, 2017). Ces stéréotypes consistent à se focaliser sur les différences 

entre les genres tout en minimisant les similarités qui existent entre les deux genres (Hyde, 

2014), et à attribuer des dispositions différentes selon le statut social lié au genre (par exemple, 

la compétence pour les hommes en tant que groupe dominant, la chaleur pour les femmes en 

tant que groupe dominé, Cuddy et coll, 2008). Ces stéréotypes influencent nos manières de se 

penser, de percevoir les autres (Verniers, Martinot, 2015) et orientent nos comportements vers 

des rôles en correspondance avec ces stéréotypes, ces rôles confortant ensuite les qualités 

associés à chaque genre et justifiant les positions sociales asymétriques des deux genres (Cyr 

et coll, 2021 ; Eagly, Koenig, 2021 ; Régner et coll., 2014). Notons cependant des évolutions, 

certains stéréotypes de genre changent. Par exemple certaines recherches montrent que la 

compétence (méta-analyse de Eagly et coll., 2020) ou le sens de l’organisation (Magne et coll., 

2018), traditionnellement davantage associés aux hommes, sont maintenant perçus comme 

autant, voire parfois plus présents chez les femmes. On peut reprocher à cette lecture en termes 

 
4 Par déterministe, nous entendons les doctrines qui avancent que les pensées et comportements des individus 
sont causés par des facteurs qui échappent au contrôle des individus comme l’impact des structures sociales ou 
le role des gènes.  



 5 

de domination masculine de n’envisager la domination que de manière essentiellement 

unidirectionnelle (des hommes à l’encontre des femmes) sans prendre en considération les 

retournements hiérarchiques5 au profit du féminin qui existent dans toutes les sociétés (Chanial, 

2022 ; Douglas, 2005), d’homogénéiser les deux groupes de genre sans tenir compte de la 

variabilité des statuts et de la diversité des relations sociales dans et entre chaque groupe de 

genre (Théry, 2017), d’omettre les rapports de pouvoir et de contre-pouvoir entre les individus 

des deux groupes de genres (Foucault, 1976) et plus généralement entre les groupes (Reicher, 

2004), ou encore de minimiser les évolutions sociétales comme l’émergence de sociétés post-

patriarcales (Macé, 2015) ou la valorisation contemporaine des valeurs traditionnellement 

associées au féminin (Gauchet, 2018).  

A l’opposé de ce premier registre explicatif qui a, selon nous, pour limite importante de 

proposer une vision principalement déficitaire et déterministe de la situation des femmes 

(Heinich, 2014 ; Théry, 2010), un second registre, de type individualiste, nous parait 

intéressant, car il met en avant l’autonomie des acteurs sociaux et les choix des individus des 

deux groupes de genres (cf. modèle rationnel général : Boudon, 2003 ; Bronner, 2017)6. Ici, on 

considère que les phénomènes collectifs résultent de comportements individuels 

compréhensibles mais dont l’accumulation peut parfois produire des effets pervers, c’est-à-dire 

des effets inattendus et contraires aux intentions des acteurs et actrices (Boudon, 1997). Dans 

ce cadre, les inégalités de genre seraient pour partie la conséquence de choix individuels et de 

préférences personnelles non similaires selon les genres. Par exemple, si les femmes ont en 

moyenne un salaire moindre que les hommes, on avance que c’est notamment parce qu’elles se 

dirigeraient moins, par goûts, vers les métiers scientifiques et feraient davantage le choix d’aller 

vers des métiers plus centrés sur la dimension relationnelle, qui sont plus gratifiants en termes 

 
5 Par exemple dans des sociétés traditionnelles si les hommes ont le pouvoir politique, les femmes ont 
l’autorité dans le domaine spirituel (Weiner, 1983) 
6 Pour une analyse de cette approche voir Duru-Bellat (2010). 
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d’utilité sociale mais moins bien rémunérés (Stoet, Geary, 2018). Dans ce second registre 

explicatif, on avance également que ces inégalités résultent des stratégies rationnelles des 

acteurs sociaux. Ce sont les explications qui indiquent par exemple que si les jeunes filles vont 

plus dans les filières des « Humanités » que dans les filières « Scientifiques » c’est parce 

qu’elles ont, à un niveau individuel, un avantage comparatif à se diriger vers les premières que 

vers les secondes (Breda, Napp, 2019). On sait en effet que si les jeunes filles sont bonnes en 

Humanités et en Sciences, elles ont en moyenne un meilleur niveau scolaire dans les premières 

que dans les secondes. Or, il est stratégiquement rationnel d’aller là où on est le ou la meilleure 

car on a plus de chances d’y réussir. Dans ce sens, la recherche de Breda et Napp (2018) montre 

que l’avantage comparatif rendrait compte de 75% des écarts entre les genres en termes 

d’intention d’aller vers les Sciences. La limite de ce registre explicatif est qu’il questionne peu 

l’origine sociale des goûts et intérêts des individus de chaque genre (Mosconi, 2017), l’impact 

des pressions normatives sur les conduites, en particulier des femmes (Bordel, Soparnot, 2020) 

et que les choix rationnels peuvent s’inscrire dans des contextes de contraintes sociales (Duru-

Bellat, 2010). 

Un troisième registre explicatif mobilise un raisonnement psycho-évolutionniste (Buss, 1999). 

Il s’oppose aux deux registres précédents en privilégiant une lecture à la fois déterministe et 

interne. Les contraintes adaptatives des deux sexes n’étant pas les mêmes, notamment en termes 

de stratégies de reproduction et de diffusion des gênes (Trivers, 1972), des qualités 

psychologiques différentes auraient été retenus par l’évolution pour chaque sexe (par exemple 

l’attention à l’autre pour les femmes, la compétition pour les hommes) ces différences 

déterminant des rôles de genre complémentaires et hiérarchisés pouvant conduire à des 

inégalités genrées (Buss, Schmitt, 2011). Cette lecture biologique met finalement en avant des 

caractéristiques psychologiques relativement fixes pour chaque genre qui s’inscrivent dans le 

temps long des processus biologiques adaptatifs (Wood, Eagly, 2002). Cette lecture s’accorde 
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mal avec les changements constatés au niveau des traits de personnalité des hommes et surtout 

des femmes ces dernières décennies, changements que l’on peut relier aux évolutions sociales 

rapides qu’ont connu nos sociétés (Donnely, Twenge, 2017). De plus, ce registre n’est pas 

dénué d’un certain sexisme bienveillant en mettant en avant des qualités qui seraient 

typiquement féminines comme le goût pour la conciliation ou la coopération (Jonas, 2010). 

Ces différents cadres théoriques permettent d’envisager le caractère multifactoriel de ces 

inégalités. C’est la posture épistémologique que nous adopterons pour appréhender les 

explications de sens commun des inégalités liées au genre car elle permet, selon nous, de laisser 

ouverts les cadres d’analyse possible, de s’adapter à la diversité des explications de sens 

commun (Moscovici, Hewstone, 1984) et de respecter la complexité des dynamiques entre 

genres. 

 

Explications de sens commun des inégalités entre genres  

Les recherches se sont intéressées aux explications de sens commun des différences entre 

genres afin d’étudier leur impact sur l’estimation des inégalités et discriminations (Heyman, 

Legare, 2004 ; Neff, Terry-Schmitt, 2002). Ces recherches prennent appui sur la dichotomie 

entre explications biologiques et sociales. Les explications biologiques reposent sur le postulat 

que les différences entre genres résultent d’une essence sous-jacente propre à chaque groupe de 

genre et qu’elles sont le produit de la sélection naturelle, de contraintes adaptatives liées au 

genre (Gelman, Taylor, 2000 ; Heyman, Giles, 2006 ; Prentice, Miller, 2006). Les explications 

sociales considèrent, au contraire, que ces différences sont le fruit d’un processus de 

construction sociale qui passe par la socialisation différenciée des filles et des garçons, la 

valorisation de rôles sociaux différents et l’assignation de stéréotypes de genre à chaque groupe 

de genre. Des travaux montrent les liens entre vision essentialiste et biologisante des genres et 

adhésion aux stéréotypes (Coleman, Hong, 2008). On l’explique par le fait que les stéréotypes 
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partagent avec l’essentialisme une conception entitéiste des genres qui avance que chaque 

groupe de genre est caractérisé par des qualités qui lui sont propres et qui sont relativement 

stables et non modifiables (Lévy et coll, 1998 ; Schadron, 2006). Pour autant, l’adhésion à des 

stéréotypes et l’essentialisme ne résultent pas automatiquement d’une vision biologisante. On 

peut aussi considérer que si tel ou tel groupe se caractérise par tel ou tel comportement ou trait 

de personnalité (« les Suédois sont austères »), c’est en raison de facteurs éducatifs ou culturels 

(l’importance historique du luthéranisme en Suède) (Andreychik, Gill, 2015 ; Hamilton, 2007). 

Certains travaux montrent que les explications biologiques obtiennent les scores d’adhésion les 

plus faibles, les explications sociales les scores les plus élevés (Klysing, 2019 ; Martin, Parker, 

1995 ; Smith, Russell, 1984) mais il n’y a pas de consensus sur la question, d’autres analyses 

mettant en évidence l’inverse (voir Yzerbyt et coll., 2021). A propos des liens entre explications 

biologiques et explications sociales, les travaux ne donnent pas également de résultats 

concordants. Certains notent des liens négatifs (Coleman, Hong, 2008), d’autres des liens 

positifs (Rangel, Keller, 2011), d’autres encore une absence de liens (Martin, Parker, 1994). 

Ces travaux suggèrent que ces deux types d’explications qui sont théoriquement antagonistes 

au niveau scientifique, ne sont pas nécessairement perçues comme opposés chez les individus 

ordinaires, voire peuvent coexister à un niveau intra-individuel. Coleman et Hong (2008) 

montrent que plus les individus ont recours à des explications sociales des différences entre 

genres et plus ils sont sensibles aux inégalités et discriminations. Ce lien s’explique par le fait 

que la mise en avant des déterminismes sociaux revient à souligner la relativité culturelle des 

différences entre genres et donc l’arbitraire social des inégalités (Bereni et coll., 2020 ; Lorenzi-

Cioldi, 2009). A l’inverse, plus les individus adhèrent à une vision biologique essentialiste plus 

ils tendent à relativiser les inégalités et discriminations (Klysing, 2019 ; Morton et coll., 2009). 

Les explications biologiques peuvent en effet s’inscrire dans une vision qui envisage les 

différences non pas en tant qu’inégalités mais en tant que résultante d’une différenciation 
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naturelle faite de complémentarité entre les deux genres. Certaines recherches indiquent, 

qu’indépendamment de ces deux grands types d’explications, les individus mobilisent des 

explications de type psychologique mettant en avant le libre-arbitre des individus, leurs choix 

personnels (Stephens, Levine, 2011 ; Tostain, Lebreuilly, 2006). 

 

Le rôle des appartenances groupales de genre 

La perception des inégalités entre genres s’inscrit dans le cadre plus général des appartenances 

groupales. Les travaux sur les relations intergroupes (Haslam, Whelan, 2008 ; Reicher, 2004) 

montrent que, face aux inégalités qui sont en leur faveur, les groupes tendent à les justifier en 

mettant en avant, d’une part des explications de type essentialiste (des capacités supérieures 

dans leur groupe), d’autre part des explications axées sur les responsabilités individuelles 

(l’effort personnel, le mérite des membres de son groupe, le démérite des membres de l’autre 

groupe). Ces travaux mettent en évidence des biais pro-endogroupes, les groupes étant plus 

sensibles aux inégalités dont ils sont victimes qu’aux inégalités dont sont victimes les autres 

groupes. Les réactions des groupes face aux inégalités varient également selon la situation et le 

statut social des groupes. Si on se réfère à la théorie de l’identité sociale (Tajfel, Turner, 1986), 

les groupes défavorisés, en particulier les femmes, sont les plus critiques face aux inégalités, 

dans la mesure où ils en sont les principales victimes et ils dénoncent l’origine sociale de ces 

inégalités. À l’inverse, les groupes favorisés, pour préserver l’image de leur groupe, tendent à 

minimiser les inégalités et à mettre en avant des explications psychologiques comme les choix 

ou les goûts personnels de chacun pour justifier ces inégalités (Eagly et coll., 2004 ; Stephens, 

Levine, 2011). Dans le cadre des théories de la domination (Lorenzi-Cioldi, 2009 ; Sidanius, 

Pratto, 1999), la théorie de la justification du système (Costa-Lopes et coll., 2013 ; Jost et coll., 

2004) avance que les membres des groupes dominés, du fait notamment de la prégnance 

culturelle des idéologies légitimatrices du statu quo, peuvent présenter des biais de favoritisme 
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en faveur des exogroupes dominants (Jost, Major, 2001). Par exemple, considérer que les 

membres des groupes dominants font plus souvent preuve de mérite que nombre de membres 

de leur groupe dominé. En définitive, selon cette théorie, les membres des groupes dominés ne 

seraient pas nécessairement plus critiques que les dominants vis-à-vis des inégalités qu’ils 

subissent. Dans le sens de la théorie de l’identité sociale, des travaux montrent la présence de 

biais de favoritisme de l’endogroupe également chez les femmes (Jacquemet, Edo, 2013 ; 

Schmitt et coll., 2003). De même, les sondages d’opinion montrent que les femmes sont 

davantage sensibles aux inégalités entre genres que les hommes et elles avancent davantage que 

les hommes le rôle des stéréotypes de genre dans le maintien de ces inégalités (CSA, 2012 ; 

Lévy et coll., 2019 ; Pierre-Brossolette et coll., 2022). Ces sondages révèlent également un fort 

consensus des deux genres pour dénoncer les inégalités en défaveur des femmes, la question de 

l’égalité femme-homme étant jugée prioritaire aussi bien par les femmes que par les hommes.  

 

Vue d’ensemble sur la recherche  

Les travaux mettent en évidence que les explications sociales des différences entre genres, par 

rapport aux explications biologiques, s’accompagnent d’une vision critique à l’égard des 

stéréotypes et des inégalités entre genres.  De même, que les femmes sont plus mobilisées que 

les hommes pour lutter contre les inégalités liées au genre et adhèrent davantage aux 

explications sociales. Dans ces recherches cependant les inégalités présentées portent à la fois 

sur des domaines différents (l’école, la santé, le travail, etc.) et sur l’un ou l’autre groupe de 

genre (inégalités en défaveur des femmes ou en défaveur des hommes). Dès lors, on ne peut 

distinguer au niveau des perceptions et des explications qui sont avancées ce qui est lié à la 

nature des inégalités présentée et ce qui est lié au fait qu’elles portent sur les femmes ou sur les 

hommes. Le premier objectif de la recherche sera de distinguer ces deux sources d’effets 

(groupe de genre cible de l’inégalité, type d’inégalité,) en utilisant une procédure dans laquelle 
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on présentera les mêmes inégalités mais en les indiquant, selon les conditions expérimentales, 

soit en défaveur des femmes, soit en défaveur des hommes. Par ailleurs, les recherches 

psychosociales sur les explications de sens commun se centrent principalement sur la 

dichotomie entre explications biologiques et explications sociales. L’étude de l’adhésion aux 

explications psychologiques, que ce soit en termes de choix ou de goûts personnels, a été moins 

abordée. Le deuxième objectif de la recherche sera d’étudier l’adhésion à ces explications 

psychologiques et l’effet spécifique de ces explications psychologiques sur les justifications 

des inégalités entre genre. Le troisième objectif sera d’étudier l’impact, sur les explications des 

inégalités, du type d’inégalités en cause, en présentant aux sujets une série d’inégalités relevant 

de domaines différents. On peut supposer que les perceptions et les explications ne soient pas 

les mêmes selon que ces inégalités portent sur des domaines qui impliquent des collectifs, des 

organisations, comme le travail ou la justice, où la dimension structurelle des inégalités est 

clairement visible, et des domaines qui relèvent davantage de dynamiques plus personnelles 

comme par exemple le suicide (Erhenberg, 2012 ; Théry, 2007). Le quatrième objectif sera 

d’aborder l’effet de la nature de l’inégalité sur les jugements des individus, selon que cette 

inégalité relève d’une différence qui met en évidence un désavantage, une perte de chance d’un 

groupe de genre par rapport à l’autre mais dont la cause est matière à débat, le caractère 

discriminatoire n’étant pas évident (par exemple la moindre réussite scolaire d’un groupe de 

genre), ou selon que cette inégalité renvoie à une cause clairement identifiée, à savoir un 

traitement social inégalitaire selon le genre (par exemple la préférence de recrutement pour un 

genre). Cela permettra de vérifier si les sujets tiennent davantage compte, dans leurs 

explications, des facteurs sociaux, s’il s’agit d’inégalités de nature discriminatoire. Enfin, les 

recherches sur les inégalités se sont principalement centrées sur les inégalités en défaveur des 

femmes. Le cinquième objectif sera de prendre en compte les inégalités en défaveur des femmes 

mais aussi des hommes. Cela permettra de comprendre comment les sujets, en fonction de leur 
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genre, se situent entre les analyses qui insistent sur le maintien et la reproduction des inégalités 

en défaveur des femmes (Costa-Lopes et coll., 2013 ; Duru-Bellat, 2017 ; Tougas et coll., 

1994), celles qui relèvent, au contraire, des évolutions significatives bien que partielles en 

faveur des femmes (Dubet, 2016 ; Eagly et al, 2020 ; Sicard et coll., 2021), et enfin celles, à 

l’extrême opposé, qui avancent une inversion des valeurs qui se traduirait par une 

disqualification du masculin et la valorisation corrélative du féminin et qui s’accompagnerait 

de nouvelles inégalités en défaveur des hommes (Badinter, 2010 ; Gauchet, 2018 ; Todd, 2022). 

 

Hypothèses  

Les inégalités entre les genres mobilisent différents registres explicatifs que l’on retrouve dans 

les explications des sujets tout-venant. On fera l’hypothèse générale que les individus ordinaires 

ont une représentation multifactorielle des causes de ces inégalités (en termes de domination, 

de stéréotypes, de goûts individuels, de choix personnels, de facteurs biopsychologiques). 

Compte tenu du consensus social qui reconnait et souligne les inégalités importantes à 

l’encontre des femmes, on s’attendra à ce que les inégalités soient jugées plus injustes quand 

elles seront présentées en défaveur des femmes que des hommes (H1). Si on se réfère aux 

recherches sur les relations intergroupes, on peut s’attendre à ce que les individus soient plus 

sensibles aux inégalités qui affectent leur propre groupe de genre que l’autre groupe de genre. 

Dès lors, jugent plus injustes celles qui leur seront présentées comme en leur défaveur (H2). Ce 

phénomène, si on se réfère à la théorie de l’identité sociale, devrait être plus marqué chez les 

femmes dans la mesure où elles sont les principales victimes des inégalités liées au genre (H2a). 

Par contre, si on se réfère à la théorie de la justification du système, ce phénomène ne sera pas 

nécessairement plus marqué chez les femmes (H2b). Au vu des recherches se centrant sur les 

explications des inégalités entre genres, on s’attendra à ce que les explications sociales soient 

privilégiées par rapport aux explications individualisantes psychologiques et aux explications 
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biologiques essentialistes (H3). On s’attendra également à ce que ces explications varient selon 

le genre qui est la cible de l’inégalité (H4). Les inégalités étant très généralement en défaveur 

des femmes et revêtant un caractère structurel, on fera l’hypothèse que les explications sociales 

seront privilégiées quand les inégalités seront présentées comme en défaveur des femmes 

(H4a). Par contre, il paraît plus difficile d’évoquer des raisons structurelles pour les inégalités 

en défaveur des hommes. On s’attendra dans ce cas à ce que les sujets recourent davantage à 

des explications individualisantes psychologiques qui en font porter la responsabilité sur les 

hommes (H4b). Les explications individualisantes psychologiques, à l’inverse des explications 

sociales, pouvant justifier les inégalités dont les acteurs sociaux sont victimes, on fera 

l’hypothèse que chaque groupe de genre avancera davantage d’explications individualisantes 

psychologiques pour les inégalités dont l’autre groupe de genre est victime, et davantage 

d’explications sociales pour celles dont il est victime (H5). On supposera aussi que les 

explications sociales soient davantage fréquentes quand il s’agit d’inégalités qui se manifestent 

dans le cadre d’organisations collectives et que les explications individualisantes 

psychologiques soient plus présentes quand il s’agit d’inégalités qui renvoient à des dimensions 

plus personnelles ou intimes (H6). Enfin, on fera l’hypothèse que les inégalités seront jugées 

plus injustes et les explications sociales davantage mises en avant quand ces inégalités 

renverront objectivement à une discrimination que lorsqu’elles concerneront des inégalités dont 

l’origine est incertaine et pour lesquelles le caractère discriminatoire fait débat (H7). 
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MÉTHODOLOGIE 

Sujets et procédure 

L’étude a été réalisée dans la région Grand Ouest de la France selon la technique dite « de la 

boule de neige7 » via un questionnaire en ligne diffusé auprès de différents groupes Facebook 

d’étudiants de sciences humaines. On indiquait qu’il s’agissait d’une étude sur les inégalités 

entre genres dans les pays occidentaux. 

La taille minimale de l’échantillon a été estimée pour pouvoir détecter a priori, pour une 

puissance de .80 et une probabilité de .05, une taille d’effet de .30 (d de Cohen). Cela correspond 

à l’effet moyen dans les recherches sur les différences entre genres (Lovakov, Agadullina, 

2021). Sachant que nous avions deux facteurs intersujets à deux modalités : groupe de genre 

cible de l’inégalité et genre des sujets, le calculateur G*Power indiquait un effectif de 351 sujets 

minimum. 357 personnes ont participé à l’étude : 207 femmes (58%) et 150 hommes (42%) 

âgés entre 18 et 50 ans (M = 24,32, ET = 8,33)8. L’échantillon était constitué majoritairement 

d’étudiants de Sciences humaines (38% des effectifs) et d’employés (22%), le restant des sujets 

se répartissant entre ouvriers (15%), professions indépendantes (13%) et cadres (12%).  

Dans le cadre d’une procédure intersujets, nous avons présenté des inégalités réelles en 

défaveur des hommes qui s’appuyaient sur des recherches scientifiques ou des données 

statistiques institutionnelles. Pour la moitié des sujets ces inégalités étaient présentées comme 

en défaveur des femmes (version condition femme), pour l’autre moitié des sujets ces mêmes 

inégalités étaient présentées comme en défaveur des hommes (version condition homme) 9. 

 
7 Cette technique consiste à inviter dans un premier temps des personnes à remplir le questionnaire puis à le 
diffuser à leurs connaissances qui le diffusent à leur tour à d’autres connaissances. 
8 Les proportions respectives de femmes et d’hommes étaient identiques dans les deux conditions 
expérimentales :  104 femmes et 75 hommes en condition femme et 103 femmes et 75 hommes en condition 
homme. Les caractéristiques socio-démographiques des sujets ne variaient pas significativement selon les 
genres et les conditions expérimentales (test de Chi-Deux non significatifs). 
9 Nous avons renoncé à faire notre manipulation en nous basant également sur des inégalités réelles en 
défaveur des femmes car il s’est avéré, lors d’un pré-test sur 30 sujets de L1 de Sciences Humaines, que les 
sujets ne croyaient pas que ces inégalités puissent être en défaveur des hommes. Il faut dire que les inégalités 
en défaveur des femmes sont plus connues car plus fréquentes que celles en défaveur des hommes. Par 
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Précisons que l’objectif de la recherche n’était pas de statuer sur les inégalités présentées dont 

le sens (en défaveur des femmes ou en défaveur des hommes) et l’importance peuvent faire 

l’objet de débats, mais d’étudier l’impact que peut avoir sur la perception de ces inégalités le 

fait de les indiquer comme en défaveur des femmes ou des hommes. De façon à ce que les sujets 

ne soient pas étonnés d’avoir à évaluer des inégalités systématiquement en défaveur d’un genre 

(spécialement pour la condition homme étant donné que les inégalités sont généralement en 

défaveur des femmes), on précisait aux sujets que la recherche portait sur les inégalités entre 

femmes et hommes et qu’elle était constituée de plusieurs études. On leur indiquait que le 

questionnaire qui leur était adressé ne portait que sur une seule de ces études.  

Questionnaire  

Le questionnaire était divisé en trois parties (pour détails, voir annexe 1) : dans une première 

partie, générale, les sujets étaient invités à estimer l’importance (de 1 : pas du tout importantes 

à 7 : extrêmement importantes) et le caractère injuste (de 1 : pas du tout injustes à 7 : 

extrêmement injustes) des inégalités en défaveur des femmes (condition femme) ou des 

hommes (condition homme) dans les pays occidentaux. Ensuite, ils devaient indiquer leur degré 

d’accord (de 1 : pas du tout d’accord à 7 : tout à fait d’accord) avec six explications possibles 

de ces inégalités. Ces explications renvoyaient aux registres cités dans les débats publics sur les 

inégalités : à la domination (à la persistance de la domination masculine dans la condition 

femme, à l’avènement d’une domination féminine dans la condition homme), au 

différentialisme culturel de genre (pratiques éducatives et stéréotypes de genre), aux aléas des 

dynamiques d’égalité10, à des différences entre les genres : en termes de choix personnels, de 

goûts et intérêts psychologiques, à des différences naturelles entre les deux genres. 

 
exemple, il aurait été non crédible de dire aux sujets que les salaires des femmes sont supérieurs à ceux des 
hommes.  
10 Ce qui correspondait aux propositions suivantes : condition femme : « les inégalités sont dues fait que la 
société, qui souhaite l’égalité, évolue mais que cela prend du temps, d’où encore certaines inégalités pour les 
femmes » ; condition homme : « Les inégalités sont dues au fait que la société, qui souhaite l’égalité, évolue 
mais que cela entraîne parfois certaines inégalités pour les hommes ». 



 16 

Dans une seconde partie, spécifique, on présentait cinq inégalités observées  en défaveur des 

hommes : la surnotation des filles relevée dans certaines recherches (Di Liberto, Casula, 2016 ; 

Terrier, 2014), la meilleure réussite scolaire en moyenne des filles (Ministère de l’Éducation 

Nationale, 2023),  la préférence pour les candidatures féminines en Sciences selon certaines 

recherches (Breda, 2014, 2016 ; William, Ceci, 2015), le taux de suicide moins élevé pour les 

femmes (Ha, Chan-Chee, 2019), et enfin, à délit ou crime équivalent, la tendance à attribuer 

des sanctions pénales moindres pour les femmes que pour les hommes (Curry, Lee, Rodriguez, 

2004 ; Lelièvre, Léonard, 2017 ; Philippe, 2020). Ces informations correspondaient à la 

condition homme. En condition femme, ces inégalités étaient présentées en défaveur des 

femmes.11. On a cherché à présenter des inégalités relevant de domaines différents (l’école, le 

travail, la santé, la justice) et ayant une dimension publique, organisationnelle (l’école, le 

travail, la justice) ou au contraire plus privée, plus personnelle (les suicides). Ces inégalités 

étaient également de deux natures différentes : soit elles relevaient de la mise en évidence d’une 

différence qui avait pour caractéristique de constituer une perte de chance pour un groupe de 

genre par rapport à l’autre mais dont la cause était matière à débat, le caractère discriminatoire 

n’étant pas évident (moindre réussite scolaire, taux de suicide plus élevé), soit elles relevaient 

d’une cause clairement identifiée, à savoir un traitement social inégalitaire selon le genre 

(surnotation, préférence recrutement, sanctions moins lourdes) qui constituait une 

discrimination. Pour chaque inégalité présentée, les sujets devaient indiquer le caractère plus 

ou moins injuste de cette inégalité puis leur degré d’accord avec différentes explications (à 

l’aide d’échelles en sept points de même type que dans la partie 1). Les explications proposées 

ont été construites d’une part en se référant aux explications indiquées par les recherches 

scientifiques citées dans le questionnaire en condition homme. Et d’autre part, à partir des 

 
11 Aux sujets qui étaient dans la condition femme, à la suite du questionnaire, nous leur indiquions que les 
inégalités présentées étaient en réalité, selon certains travaux, en défaveur des hommes et nous leur 
précisions les raisons de cette procédure. 
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arguments relevés lors d’une séance de discussion avec 40 étudiants de licence 3 en Sciences 

humaines à qui on avait demandé, pour ces différentes inégalités, d’avancer des explications 

possibles. La règle que l’on s’était fixé était de proposer à chaque fois des explications relevant 

des grandes catégories explicatives habituellement évoquées dans la littérature12. 

La troisième partie avoir pour but de mesurer l’impact de la présentation de ces cinq inégalités 

sur la perception des inégalités en défaveur des femmes (condition femme) ou des hommes 

(condition homme) et, à titre de variable de contrôle, de vérifier la crédibilité accordée aux 

informations présentées. On demandait aux sujets d’indiquer dans quelle mesure les inégalités 

présentées les avaient surpris (de 1 : pas du tout surpris à 7 : extrêmement surpris), si, suite à 

ce questionnaire, ils trouvaient les inégalités en défaveur des femmes (condition femme) ou des 

hommes (condition homme) : 1) moins (note 1), autant (note centrale 4) ou plus importantes 

(note 7), 2) moins (note 1), autant (note 4) ou plus injustes (note 7), et enfin 3) quel crédit ils 

accordaient aux informations qui leur avait été présentées (de 1 : pas du tout de crédit à 7 : 

totalement du crédit). À la fin du questionnaire, les sujets répondaient à des informations 

signalétiques (genre, âge, CSP). 

 

RÉSULTATS  

Perception des inégalités liées au genre en général 

Importance et injustice des inégalités liées au genre en général 

On note, chez les deux genres, une corrélation positive entre la perception de l’importance des 

inégalités en défaveur des femmes et le caractère injuste de ces inégalités (r(357) = +.18, p = 

 
12 Ces catégories explicatives étaient plus ou moins mobilisées selon la nature de l’inégalité évoquée, toutes les 
catégories ne pouvant cependant pas être évoquées pour certaines des inégalités présentées. Par exemple 
dans le cas d’une inégalité basée sur une discrimination comme la surnotation, une explication en termes de 
différence biologique entre genres n’aurait eu aucun sens. Il y avait également plus d’explications sociales car 
elles étaient davantage avancées dans les recherches scientifiques et par les sujets lors de la séance de 
discussion. 
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.02), mais pas de corrélation quand il s’agit des inégalités en défaveur des hommes (r(357) = 

+.12, p = .09, ns). 

Des Anovas prenant en compte la condition et le genre des sujets montrent que les inégalités 

en condition femme (M = 5,00, ET = 1,18) sont estimées plus importantes que les inégalités en 

condition homme (M = 3,17, ET = 1,60, F(1, 353) = 92,28, p<.001, η2 = 0,20) (pour détails voir 

tableau 1).  De même, les inégalités en condition femme sont jugées plus injustes (M = 5,66, 

ET = 1,77) que les inégalités en condition homme (M = 4,02, ET = 1,68, F(1, 353) = 43,61, 

p<.001, η2 = 0,11)13. Il n’y a pas d’effets d’interaction avec le genre des sujets. 

Insérer tableau 1 

Registres d’explications privilégiés  

 Une analyse de corrélation montre que plus les sujets adhèrent aux explications sociales et plus 

ils considèrent importantes et injustes les inégalités liées au genre14. Par contre, il n’y a pas de 

liens entre les explications individualisantes psychologiques ou biologiques et l’estimation de 

l’importance ou du caractère injuste des inégalités15. 

Pour étudier les niveaux d’adhésion aux différentes explications, nous avons effectué une 

Anova à mesures répétées avec, en facteur intersujets, la condition et le genre des sujets, et en 

facteurs intrasujets les six explications proposées16. Il y a un effet du type d’explication (F(5, 

 
13 De manière à vérifier que ces deux effets (importance et caractère plus injuste des inégalités en défaveur des 
femmes) n’étaient pas liés à la plus grande crédibilité que l’on constate pour les inégalités en défaveur des 
femmes (pour détails voir plus bas partie « crédibilité des informations présentées »), en partant de l’idée 
qu’on peut juger d’autant plus importante ou injuste une inégalité qu’elle est jugée crédible, nous avons 
introduit en tant que covariant la crédibilité. On remarque que si la crédibilité augmente l’estimation de 
l’importance (F(1, 352) = 17,58, p<.001, η2 = 0,03, β = +0,28, p<.001) et de l’injustice des inégalités (F(1, 352) = 
9,67, p = .002, η2 = 0,02, β = +0,21, p<.001), les effets de la condition expérimentale sur l’importance (F(1, 352) 
= 93,63, p<.001, η2 = 0,20) et le caractère  injuste (F(1, 352) = 43,18, p<.001, η2 = 0,10) sont maintenus. 
14 r importance/domination = +.69, p<.001 ; r importance/pratiques éduc. = +.40, p<.001 ; r importance/aléas 
égalité. = +.42, p<.001 ; r injuste/domination = +.44, p<.001 ; r injuste/pratiques éduc. = +.37, p<.001 ; r 
injuste/aléas égalité. = +.15, p = .005. 
15 r importance/choix personnels = +.05, p = .35, ns ; r importance/goûts = +.03, p = .45, ns ; r importance/diff. 
naturelles = +.02, p = .63, ns ; r = injuste/choix personnels = -.08, p = .11, ns ; r injuste/goûts = -.09, p = .07, ns ; r 
injuste/ diff.naturelles = +.08, p = .10, ns  
16 Pour ce type d’Anova mesures répétées à deux facteurs intersujets et un facteur intrasujets à six modalités, 
le nombre de sujets a priori nécessaires pour détecter, pour une puissance de .80 et une probabilité de .05, une 
taille d’effet de .30 était de 76 sujets. 
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1765) = 91,73, p<.001, η2 = 0,13) qui met en évidence trois niveaux d’adhésion différents : les 

explications en termes de différentialisme culturel de genre (pratiques éducatives et 

stéréotypes : M = 4,45, ET = 2,05) et d’aléas de l’égalité (M = 4,26, ET = 2,03) ont les scores 

les plus élevés, les explications en termes de goûts différents (M = 2,46, ET = 1,72) et 

biologiques (M = 2,59, ET = 1,87) les scores les moins élevés. Les explications en termes de 

domination (M = 3,42, ET = 2,25) et de choix personnels (M = 3,46, ET = 1,90) ont des scores 

intermédiaires (post-hoc significatifs entre ces trois niveaux d’adhésion). Il y a un effet 

d’interaction simple condition x type d’explication (F(5, 1765) = 48,75, p<.001, η2 = 0,07) : 

les explications en termes de différentialisme culturel, d’aléas de l’égalité et surtout de 

domination étant significativement plus élevées en condition femme qu’en condition homme 

(différentialisme culturel : Mcondition femme = 5,40, ET = 1,61, Mcondition homme = 3,61, ET 

= 2,04, p17<.001 ; aléas égalité : Mcondition femme = 5,27, ET = 1,53, Mcondition homme = 

3,33, ET = 2,00, p<.001 ; domination : Mcondition femme = 5,16, ET = 1,63, Mcondition 

homme = 1,86, ET = 1,44, p<.001). Il y a un effet d’interaction double condition x type 

d’explication x genre des sujets (F(5, 1765) = 3,84, p = .002, η2 = 0,01). Dans la condition 

femme, les femmes adhèrent davantage que les hommes aux explications en termes de 

domination (p<.001), ce qui n’est pas le cas en condition homme où les scores sont similaires 

pour les deux genres (p = .054, ns) (pour détails moyennes voir tableau 1). De même, si en 

condition femme, les femmes adhèrent plus aux explications en termes de différentialisme 

culturel de genre que les hommes (p<.001), en condition homme les scores sont similaires pour 

les deux genres (p = .99, ns). Enfin, tandis qu’en condition femme, les scores des femmes et 

des hommes à l’explication en termes d’aléas de l’égalité sont similaires (p = .29, ns), en 

condition homme les femmes adhèrent moins que les hommes à cette explication (p<.001). 

 

 
17 En cas d’interaction, la valeur du p indiquée correspond au post-hoc (test de Holm). 
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Perception des cinq inégalités présentées 

Crédibilité des informations présentées et effets de la présentation des inégalités sur la 

perception des inégalités de genres 

Les informations ont été jugées globalement crédibles : M = 4,43, ET = 1,63 (note 

significativement supérieure à la note neutre de 4 (ni du crédit, ni pas de crédit) : t18(356) = 

4,97, p<.001), ce qui légitime, a posteriori, notre manipulation expérimentale. Nous avons 

procédé ensuite à des Anovas avec en facteurs intersujets la condition et le genre des sujets. Il 

y a un effet de la condition sur la crédibilité des inégalités présentées : F(1, 353) = 9,39, p = 

.002, η2 = 0,03. Les inégalités en condition femme ont été jugées plus crédibles (M = 4,71, ET 

= 1,61) que les inégalités en condition homme (M = 4,18, ET = 1,60). Il y a un effet d’interaction 

simple condition x genre des sujets (F(1, 353) = 17,88, p<.001, η2 = 0,05) : les femmes jugent 

plus crédible la condition femme que les hommes (p = .009) et, à l’inverse, les hommes jugent 

plus crédible la condition homme que les femmes  (p = .02) (pour détails moyennes voir tableau 

2). Les inégalités en condition femme ont moins surpris (M = 3,52, ET = 1,94) qu’en condition 

homme (M = 4,05, ET = 1,82, F(1, 353) = 6,20, p = .013, η2 = 0,02). Il y a un effet d’interaction 

simple condition x genre des sujets sur l’importance : F(1, 353) = 9,51, p = .002, η2 = 0,02. 

Chez les femmes, les inégalités en défaveur des femmes sont jugées plus importantes suite à la 

condition femme (M = 4,7719, ET = 1,15) alors que les inégalités en défaveur des hommes suite 

à la condition homme sont jugées autant importantes (M = 4,0320, ET = 1,20, p<.001). Chez les 

hommes, par contre, les inégalités sont jugées plus importantes aussi bien suite à la condition 

femme (M = 4,5321, ET = 1,33) que suite à la condition homme (M = 4,5722, ET = 0,94, p = .94, 

ns). Il y a un effet d’interaction simple condition x genre des sujets sur le caractère injuste des 

 
18 Test pour échantillon unique. 
19 4,77 est significativement supérieur à la note de 4 « autant importantes » (t(104) = 7,51, p<.001). 
20 4,03 n’est pas significativement différent de la note de 4 (t(103) = 0,28, p = .77, ns). 
21 4,53 est significativement supérieur à la note de 4 (t(75) = 2,41, p = .03). 
22 4,57 est significativement supérieur à la note de 4 (t(75) = 4,47, p<.001). 
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inégalités : F(1, 353) = 43,61, p<.001, η2 = 0,11. Les femmes jugent plus injustes les inégalités 

en défaveur des femmes suite à la condition femme (M = 5,1523, ET = 1,12) et autant injustes 

celles en défaveur des hommes suite à la condition homme (M = 4,0224, ET = 1,04, p<.001). 

Les hommes, eux, jugent plus injustes les inégalités aussi bien suite à la condition femme (M = 

4,5925, ET = 1,48) que suite à la condition homme (M = 4,4926, ET = 0,91, p = .350, ns). En 

définitive, alors que chez les hommes les inégalités présentées ont pour effet de renforcer leur 

perception des inégalités liées au genre, qu’elles soient en défaveur des femmes ou des hommes, 

chez les femmes cet effet n’est présent que pour les inégalités qui concernent leur propre groupe 

de genre, leurs opinions ne changeant pas pour celles qui touchent l’autre groupe de genre. 

Insérer tableau 2 

Caractère injuste des cinq inégalités présentées 

Afin de préciser les effets liés à chaque type d’inégalité présentée, nous avons procédé à une 

Anova à mesures répétées avec en facteur intersujets la condition et le genre des sujets et en 

facteur intrasujets l’estimation du caractère injuste de chacune des cinq inégalités présentées 

(surnotation, réussite scolaire, recrutement candidatures sciences, taux de suicide, sanctions 

pénales).  

Il y a un effet du type d’inégalité présentée ((F(4, 1412) = 128,98, p<.001, η2 = 0,14) : ce sont 

les inégalités liées à la surnotation (M = 6,02, ET = 1,50) et aux sanctions pénales moindres (M 

= 6,07, ET = 1,43) qui sont jugées les plus injustes. Les inégalités jugées les moins injustes sont 

celles portant sur la meilleure réussite scolaire (M = 4,07, ET = 1,89) et le suicide (M = 5,14, 

ET = 1,60) (post-hoc significatifs). On note un effet de la condition (F(1, 353) = 112,05, p<.001, 

η2 = 0,23) : les inégalités en condition femme (M = 5,98, ET = 0,94) sont jugées plus injustes 

qu’en condition homme (M = 4,72, ET = 0,98). On constate un effet d’interaction condition x 

 
23 5,15 est significativement supérieur à la note de 4 « autant injustes » (t(104) = 11,70, p<.001). 
24 4,02 n’est pas significativement différent de la note de 4 (t(103) = 0,24, p = .80, ns). 
25 4,59 est significativement supérieur à la note de 4 (t(75) = 2,48, p = .03). 
26 4,49 est significativement supérieur à la note de 4 (t(75) = 2,40, p = .04). 
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genre des sujets (F(1, 353) = 8,71, p = .01, η2 = 0,01) : si les femmes et les hommes jugent 

autant injustes les inégalités en condition homme (p = .21, ns), les femmes jugent plus injustes 

que les hommes les inégalités en condition femme (p = .01) 27 (pour détails moyennes voir 

tableau 3). Ces résultats indiquent que s’il y a un consensus entre les deux genres pour juger 

plus injustes les inégalités présentées comme en défaveur des femmes, les femmes ont un 

sentiment d’injustice plus grand que les hommes pour les inégalités propres à leur groupe de 

genre. 

Insérer tableau 3 

Catégories d’explications privilégiées pour chacune des cinq inégalités présentées 

Nous avons réalisé cinq Anovas à mesures répétées, une pour chaque inégalité présentée, en 

prenant à chaque fois comme facteur intersujets la condition et le genre des sujets, et comme 

facteur intrasujets les différentes explications proposées. Pour ne pas alourdir le texte, nous ne 

donnerons que les principaux résultats pour chacune des cinq inégalités (pour détails voir 

tableau 3). 

- Biais de surnotation d’un genre par rapport à l’autre 

Il y a un effet d’interaction simple condition x type d’explication (F(3, 1053) = 43,64, p<.001, 

η2 = 0,06) : les sujets privilégient davantage en condition homme qu’en condition femme les 

explications en termes de comportements individuels problématiques : bavardage  (Mhomme = 

3,78, EThomme = 1,72 ; Mfemme = 2,28, ETfemme = 1,64, p<.001) et moindre qualité du rendu 

des copies (Mhomme = 4,11, EThomme = 1,81 ; Mfemme = 1,52, ETfemme = 1,13, p<.001). On 

note un effet d’interaction double (F(3, 1053) = 16,08, p<.001, η2 = 0,03) : si en condition 

femme, l’explication en termes de biais de favoritisme est plus élevée chez les femmes que chez 

les hommes (p = .002), en condition homme, à l’inverse, les hommes privilégient davantage 

 
27 Ces effets de la condition et du genre des sujets sur l’importance et le caractère injuste des inégalités sont 
maintenus même si on introduit en tant que covariant la crédibilité accordée aux informations présentées. 
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que les femmes cette explication (p<.001) (pour détails moyennes voir tableau 3). Autrement 

dit, chaque groupe de genre, quand la surnotation est présentée en sa défaveur, voit ce biais 

davantage comme un biais de favoritisme à l’égard de l’autre genre.  

- Meilleure réussite scolaire en moyenne d’un genre par rapport à l’autre 

Il y a un effet du type d’explication (F(3, 1408) = 129,37, p<.001, η2 = 0,18) : les sujets 

privilégient l’explication en termes de stéréotypes (M = 4,46, ET = 1,88) et de soumission à 

l’institution scolaire (M = 3,81, ET = 1,90), rejetant l’explication biologique en termes de 

vitesse de maturation intellectuelle différente selon les genres (M = 1,92, ET = 1,44). Quant à 

l’explication liée aux efforts des individus de chaque groupe de genre, son score est à un niveau 

intermédiaire (M = 3,32, ET = 1,98) (post-hoc significatifs entre ces trois niveaux 

d’explications). Il y a un effet d’interaction simple condition x type d’explication (F(3, 1408) 

= 59,39, p<.001, η2 = 0,08) : les sujets adhèrent davantage à l’explication en termes de biais de 

favoritisme (envers l’autre genre) en condition femme (M = 3,69, ET = 1,89) qu’en condition 

homme (M = 2,38, ET = 1,59, p<.001) et, à l’inverse, adhèrent davantage à l’explication qui 

met en avant l’effort plus grand de l’autre groupe de genre en condition homme (M = 4,37, ET 

= 1,78) qu’en condition femme (M = 2,14, ET = 1,46, p<.001). Ainsi, quand cette inégalité est 

en défaveur des filles, les sujets mettent plus en avant l’origine sociale de cette inégalité, tandis 

que lorsque cette inégalité est en défaveur des garçons, ils mettent plus en avant la responsabilité 

individuelle de ces derniers (moins d’efforts et de travail que les filles). On constate un effet 

d’interaction double (F(3, 1408) = 9,16, p<.001, η2 = 0,01) : quand l’inégalité est en défaveur 

des filles, les femmes y voient plus un biais de favoritisme que les hommes (p = .004). Et, à 

l’inverse, quand elle est en défaveur des garçons, les hommes y voient davantage un biais de 

favoritisme que les femmes (p<.001). 
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- Préférence recrutement d’un genre par rapport à l’autre dans les métiers scientifiques 

Il y a un effet du type d’explication (F(3, 1056) = 39,31, p<.001, η2 = 0,09). Ce sont les 

explications sociales, en termes de manque de volonté pour rendre mixte ces métiers (M = 4,94, 

ET = 1,65) et de biais de favoritisme (M = 4,52, ET = 1,92) qui recueillent les scores les plus 

élevés, l’explication individualisante et responsabilisante en termes de motivation du candidat 

ayant le score le plus faible (M = 3,5, ET = 2,00) (post-hoc significatifs). On note un effet 

d’interaction simple condition x type d’explication (F(3, 1056) = 165,37, p<.001, η2 = 0,20). 

Les sujets, pour expliquer cette préférence, dans la condition femme insistent sur un biais de 

favoritisme en faveur de l’autre genre (donc en faveur des hommes) (M = 5,62, ET = 1,54) ce 

qui n’est pas le cas dans la condition homme (M = 3,54, ET = 1,69, p<.001). Par ailleurs, dans 

la condition homme les sujets mettent en avant la plus grande motivation et le caractère plus 

volontaire des candidats de l’autre genre (donc des candidates) (M = 4,58, ET = 1,68), ce qu’ils 

ne font pas dans la condition femme (M = 2,47, ET = 1,71, p<.001). Ainsi, quand cette 

préférence est en défaveur des femmes, les sujets mettent en avant un biais social, et quand elle 

est en défaveur des hommes, ils insistent davantage sur la responsabilité des hommes qui 

afficheraient moins de motivation et de volonté que les femmes. 

- Taux de suicide plus élevé pour un genre que pour l’autre 

Il y a un effet du type d’explication (F(4, 1412) = 115,50, p<.001, η2 = 0,25). Les sujets 

privilégient l’explication en termes de pression sociale pour prouver son identité de genre (M = 

5,29, ET = 1,78) et sont, à l’inverse, peu d’accord avec l’explication en termes de fragilité 

psychologique naturelle (des individus appartenant au groupe de genre pour lequel le taux de 

suicide est le plus élevé) (M = 2,31, ET = 1,72), l’explication en termes de capacité à faire face 

à la vie étant à un niveau intermédiaire (M = 3,48, ET = 2,08) (post-hoc significatifs entre ces 

trois explications). On note un effet d’interaction simple condition x type d’explication (F(4, 

1412) = 54,91, p<.001, η2 = 0,08) : le score à l’explication en termes de vie plus facile de l’autre 
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genre est élevé en condition femme (vie plus facile pour les hommes) (M = 5,45, ET = 1,83) 

mais faible en condition homme (vie plus facile pour les femmes) (M = 1,83, ET = 1,43, 

p<.001). Il y a un effet d’interaction double (F(4, 1408) = 18,98, p<.001, η2 = 0,03). Toujours 

pour cette explication en termes de vie plus facile (pour l’autre genre), on remarque que si dans 

la condition femme, les femmes mettent plus en avant cette explication que les hommes 

(p<.001), dans la condition homme, c’est l’inverse qui se produit, le score des hommes à cette 

explication étant plus élevé que celui des femmes (p<.001). Ces résultats montrent que le taux 

de suicide plus élevé est expliqué, dans chaque groupe de genre, quand cela le concerne, par la 

vie plus facile qu’aurait l’autre genre. 

- Sanctions pénales moindres pour un genre par rapport à l’autre 

Il y a un effet du type d’explication (F(4, 1408) = 133,96, p<.001, η2 = 0,18) : c’est l’explication 

en termes de stéréotypes qui obtient le score le plus élevé (M = 4,96, ET = 1,93), l’explication 

en termes de capacité de réinsertion plus grande (pour le groupe de genre qui bénéficie de ces 

sanctions moindres) qui obtient le score le plus faible (M = 2,22, ET = 1,54, p<.001). On note 

un effet d’interaction simple condition x type d’explication (F(4, 1408) = 21,41, p<.001, η2 = 

0,03) : les sujets mettent plus en avant en condition homme les stéréotypes (M = 5,42, ET = 

1,60) et la capacité de faire bonne impression (M = 3,94, ET = 1,71) qu’en condition femme 

(stéréotypes : M = 4,44, ET = 2,13, p<.001 ; bonne impression : M = 2,03, ET = 1,55, p<.001). 

Enfin, il y a un effet d’interaction double condition x type d’explication x genre des sujets F(4, 

1408) = 10,31, p<.001, η2 = 0,02) : quand cette inégalité est en défaveur des femmes, les 

femmes mettent davantage en avant un biais de favoritisme (en faveur des hommes) que les 

hommes (p = .021). À l’inverse, quand l’inégalité est en défaveur des hommes, les hommes 

mettent davantage en avant un biais de favoritisme (en faveur des femmes) que les femmes (p 

= .006). On retrouve donc ici cette tendance, dans chaque groupe de genre, à dénoncer 
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davantage un biais de favoritisme en faveur de l’autre genre quand l’inégalité est en défaveur 

de son propre groupe de genre. 

 

DISCUSSION 

Notre recherche avait pour objectif de distinguer l’impact, sur la perception des inégalités liées 

au genre, du type, de la nature des inégalités, du groupe de genre qui est la cible de l’inégalité 

et du genre des sujets. Pour ce faire, nous avons employé une méthodologie consistant à 

présenter une série d’inégalités qui, selon les conditions expérimentales, étaient indiquées soit 

en défaveur des femmes soit en défaveur des hommes ce qui, à notre connaissance, n’avait 

jamais été fait.  

Les inégalités dans les deux conditions ont été perçues comme crédibles. Cependant, alors 

même qu’il s’agissait d’inégalités en réalité en défaveur des hommes, elles ont été jugées plus 

crédibles quand elles étaient présentées en défaveur des femmes. On peut supposer que c’est 

parce que, de façon structurelle, les inégalités vont généralement dans ce sens. On note que les 

résultats vont globalement dans le sens des hypothèses. Ainsi, les inégalités, lorsqu’elles sont 

présentées comme en défaveur des femmes, sont jugées plus injustes que lorsqu’elles sont 

présentées comme en défaveur des hommes (H1). Pour autant, il y a un effet des appartenances 

genrées mais qui ne va que partiellement dans le sens attendu. On s’attendait à ce que les 

femmes et les hommes jugent plus injustes les inégalités qui seraient indiquées comme touchant 

leur propre groupe de genre (H2).  C’est vrai pour les femmes mais pas pour les hommes : non 

seulement les hommes ne jugent pas plus injustes les inégalités indiquées en leur défaveur mais 

jugent, comme les femmes, ces inégalités comme plus injustes quand elles sont présentées en 

défaveur des femmes. On peut supposer que c’est parce que les inégalités à l’encontre des 

femmes sont plus fréquentes et font l’objet d’une forte réprobation sociale tant des femmes que 

des hommes (IFOP-Jean Jaurès, 2017 ; Lévy et coll., 2019). Qui plus est, les femmes jugent 
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plus injustes que les hommes ces inégalités dont elles sont victimes. Ce résultat va dans le sens 

de la théorie de l’identité sociale qui prédit une vision plus critique du fonctionnement social 

chez les membres des groupes défavorisés (H2a) (Tajfel, Turner, 1986). Par contre, il ne va 

guère dans le sens de la théorie de la justification du système qui avance que les groupes 

dominés ne sont pas nécessairement plus critiques à propos des inégalités qu’ils subissent car 

ils peuvent adhérer à des idéologies qui légitiment le statu quo (H2b) (Costa-Lopes et coll, 

2013 ; Jost et coll., 2004). L’analyse des types d’explications mobilisées pour rendre compte 

des inégalités permet d’aller plus loin et de préciser ces effets des appartenances groupales de 

genre.  

Conformément à notre hypothèse (H3), on note que les explications sociales, en termes de 

différentialisme culturel de genre, de stéréotypes ou encore de domination, sont privilégiées par 

rapport, d’une part aux explications psychologiques, en termes de choix personnels ou de goûts 

différents, d’autre part aux explications biologiques en termes de différences naturelles entre 

les deux genres, ces explications biologiques ayant des scores particulièrement faibles. Cela 

rejoint certains travaux qui montrent que l’analyse des différences entre genres en termes de 

construction sociale est une grille de lecture que l’on rencontre chez les individus tout-venant 

(Hahn et coll, 2015 ; Klysing, 2019 ; Martin, Parker, 1995).  Cette prééminence de ce type 

d’explication a peut-être été accentuée par la présence importante d’étudiants en Sciences 

Humaines dans notre échantillon, public qui est sensible aux questions sociales (Paveau, 2017). 

On remarque que pour les inégalités présentées en défaveur des femmes, l’explication en termes 

de domination masculine suscite des taux d’adhésion très élevés chez les sujets des deux genres, 

ce qui suggère que c’est une grille de lecture commune (Bronner, Gélin, 2017), du moins dans 

notre échantillon. Soulignons que les explications sociales sont associées, contrairement aux 

explications psychologiques et biologiques, à une plus grande estimation de l’importance et du 

caractère injuste des inégalités liées au genre. Cela indique que le recours aux explications 
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sociales s’inscrit dans une perspective critique face aux effets inégalitaires des déterminismes 

sociaux (Coleman, Hong, 2008). Par ailleurs, on remarque qu’il y a davantage d’explications 

sociales pour les inégalités en défaveur des femmes (H4a). Et à l’inverse, davantage 

d’explications psychologiques pour les inégalités en défaveur des hommes (H4b). Autrement 

dit, les sujets avancent davantage d’explications responsabilisantes pour les inégalités en 

défaveur des hommes. On note (H5) que les individus pointent davantage des explications 

sociales, qui sont au-delà des conduites singulières des acteurs, quand ces inégalités sont en 

défaveur de leur propre groupe de genre, ce qui est une manière de dénoncer le caractère injuste 

de ces inégalités. Et, à l’inverse, ils mettent davantage en avant des explications psychologiques 

quand ces inégalités sont en défaveur de l’autre groupe de genre, ce qui peut constituer un 

moyen de justifier ces inégalités, en rejetant le poids de la responsabilité de cet état de fait 

défavorable sur les acteurs concernés (Faniko et coll., 2018). Contrairement à notre hypothèse 

(H6) il n’y a pas davantage d’adhésion aux explications sociales quand l’inégalité se manifeste 

dans une organisation (à l’école, dans le travail, dans la justice), et plus d’adhésions aux 

explications psychologiques quand elle relève de la sphère intime (suicide). Dans les deux cas, 

il y a davantage d’explications sociales, ce qui suggère, de nouveau, la prédominance d’une 

lecture sociale des inégalités (Heinich, 2020). On remarque que ce sont les inégalités qui 

contreviennent explicitement au principe d’égalité de traitement (la surnotation d’un genre par 

rapport à l’autre, des sanctions moindres pour un genre, à infraction équivalente) et qui, en ce 

sens, constituent une discrimination, qui sont jugées les plus injustes. A l’inverse, sont jugées 

les moins injustes les inégalités qui représentent une perte de chance pour le groupe de genre 

qui en est l’objet mais qui ne résultent pas, contrairement aux précédentes, d’une inégalité de 

traitement clairement identifiable, l’origine restant incertaine et faisant débat (la meilleure 

réussite scolaire, le taux de suicide) (H7). Il convient de noter que pour deux des inégalités qui 

sont pourtant manifestement le produit d’une discrimination sociale (la surnotation et la 
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préférence de recrutement pour un genre), quand elles sont en défaveur des hommes, les sujets 

(femmes et hommes) n’hésitent pas à avancer des explications psychologiques. On peut y voir 

une manière de faire porter la responsabilité de ces inégalités sur les individus du groupe 

masculin qui sont en sont victimes. Un tel phénomène n’est pas constaté quand ces deux 

inégalités sont en défaveur des femmes. Dans ce cas, c’est logiquement, vu l’origine de ces 

inégalités, les explications sociales qui prédominent. 

L’étude permet de préciser les liens entre explications sociales, psychologiques et biologiques, 

les recherches sur la question ne donnant pas de résultats concordants. On remarque que les 

explications sociales sont corrélées positivement avec les explications psychologiques et 

biologiques, ce qui va dans le sens des travaux de Rangel et Keller (2011). Cela semble indiquer 

que les individus font coexister différentes causalités des inégalités qu’ils ne conçoivent pas 

comme opposées mais comme complémentaires (Sénac-Slawinsky, 2007). Ces représentations 

de sens commun tranchent avec les explications scientifiques qui, au contraire, opposent ces 

différents registres explicatifs (Sperber, 1996).  

Notre recherche présente plusieurs limites. D’abord, notre échantillon comporte un pourcentage 

significatif d’étudiants, ce qui peut expliquer l’importance des explications sociales des 

inégalités que nous avons constatée. Ensuite, même si nous nous sommes efforcés de choisir 

des inégalités qui portent sur des domaines variés et aux enjeux sociétaux importants (l’école, 

le travail, la santé, la justice), nous n’avons exposé qu’un nombre limité d’inégalités. Les 

résultats doivent donc être généralisés avec prudence. Une troisième limite a été la difficulté de 

proposer systématiquement l’ensemble des registres d’explications pour les différentes 

inégalités. Ainsi, par exemple, pour la surnotation scolaire, nous n’avons pas proposé une 

explication biologique car elle n’aurait eu aucun sens. Enfin, nous n’avons pas pu utiliser des 

inégalités réelles en défaveur des femmes, car leur manipulation (en les présentant comme en 

défaveur des hommes) n’était pas crédible, ces inégalités étant très connues. 
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Par la suite, il conviendrait de préciser, par le biais d’une approche qualitative par entretiens, 

comment les individus pensent les différents types d’explications des inégalités entre genre. Il 

serait également important d’analyser les liens entre les types d’explications des inégalités et 

les idéologies en vue de plus d’égalité entre les genres (Hahn et coll., 2015 ; Koening, Richeson, 

2010). On sait que coexistent deux idéologies, l’une dite « Gender Aware » ou 

« différentialiste » qui met en avant la vertu de la diversité entre genres et qui considère que 

l’atteinte de l’égalité passe par la prise en compte des différences entre genres. L’autre, dite 

« Gender Blind » ou « indifférentialiste », soulignant au contraire qu’il faut ignorer les 

catégories de genre, que c’est en traitant de façon équivalente les individus indépendamment 

de leur appartenance de genre que l’égalité sera atteinte (Sénac-Slawinski, 2007). Certains 

travaux montrent que l’idéologie « Gender Blind » aurait des effets plus positifs en diminuant 

les stéréotypes de genre qui relèvent des explications essentialistes (Martins, Philips, 2017, 

2019). Dès lors, il serait intéressant de comprendre comment s’organisent les liens entre types 

d’explication et types d’idéologies, dans l’optique de favoriser la lutte contre les inégalités liées 

au genre. 

Cette recherche montre l’intérêt de distinguer le groupe de genre cible des inégalités et les 

appartenances groupales de genre car les dynamiques de jugement et d’explications sont 

différentes, non seulement selon les appartenances de genres, mais aussi selon qu’elles sont 

censées affecter les femmes ou les hommes (Bruckmüller, Braun, 2020). Cette recherche 

montre également, en accord avec notre lecture générale, que les sujets ont une conception 

multifactorielle des inégalités entre les genres (en termes de domination, de goûts personnels, 

de choix individuels, etc.), faisant coexister des explications sociales, psychologiques et, dans 

une moindre mesure, biologiques, qu’ils ne semblent pas considérer comme opposées. Enfin, 

la recherche, en mettant en évidence que les femmes sont plus critiques vis-à-vis des inégalités 

de genre, oriente vers l’idée que les femmes s’inscrivent dans une dynamique positive de remise 
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en cause du fonctionnement social, d’« empowerment ». Ce type de recherche qui ouvre sur de 

tels résultats nous parait intéressant, car plus à même selon nous, d’accompagner le changement 

social, que les recherches, souvent situées dans le cadre des théories de la domination, qui se 

centrent sur les dimensions déficitaires des femmes. 

Dans une perspective appliquée, cette recherche souligne le rôle des types d’explications à 

mobiliser dans la lutte contre les inégalités liées au genre. En particulier que les explications 

sociales sont associées à une plus grande perception de ces inégalités. Elle souligne également 

les différences et biais de jugements selon que ces inégalités concernent notre groupe de genre 

ou l’autre groupe de genre, le groupe féminin ou masculin. Il convient de sensibiliser les 

individus à ces écarts de jugements qui peuvent conduire à une minimisation de l’injustice de 

certaines inégalités quand elles concernent l’autre groupe de genre, ou parfois le groupe 

masculin, pour lequel on note que les individus mobilisent davantage d’explications 

psychologiques responsabilisantes. En définitive, en tenant compte conjointement des 

inégalités en défaveur des femmes et des hommes, dans un contexte social où les premières 

sont structurellement plus importantes que les secondes, il s’agit de mieux comprendre les 

facteurs de résistance au changement social (Pietri et coll., 2019 ; Schmader et coll., 2022), 

afin, grâce à cette compréhension, de concevoir des actions qui favorisent l’engagement 

commun des deux genres vers plus d’égalité (Ellemers, 2018 ; Théry, 2007). 
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Annexe 1 : questionnaire de l’étude 
 

En romain : condition femme (en défaveur des femmes) ; en italique entre parenthèses : condition homme (en 
défaveur des hommes) 

 
Partie 1 inégalités en général 

 
Les inégalités en défaveur des femmes (des hommes) dans les pays occidentaux : 

Selon vous, elles sont :  
de 1 (pas du tout importantes) à 7 (extrêmement importantes) 
de 1 (pas du tout injustes) à 7 (extrêmement justes) 

Explications des inégalités en défaveur des femmes (des hommes). Elles sont dues : 
DOMINATION (social) - À la persistance de la domination masculine (à l’avènement de la domination 
féminine), dans nos sociétés qui s’accompagne de discriminations à l’encontre des femmes (hommes) 
DIFFÉRENTIALISME (social) - Aux pratiques éducatives et stéréotypes de sexe qui valorisent certains traits de 
personnalité et activités pour chaque sexe et qui ont des effets négatifs pour les femmes (pour les hommes) 
ALÉAS ÉGALITÉ (social) - Au fait que la société, qui souhaite l’égalité, évolue mais que cela prend du temps 
d’où encore certaines inégalités pour les femmes (… évolue mais que cela entraîne parfois certaines inégalités 
pour les hommes) 
CHOIX (individuel) - Au fait que les femmes (hommes) font des choix personnels différents de ceux des 
hommes (femmes) qui peuvent les pénaliser 
GOÛTS (individuel) - Au fait que les femmes (hommes) ont des goûts et intérêts différents des hommes 
(femmes) qui peuvent les pénaliser 
BIOLOGIE - Au fait que les femmes (hommes) présentent des différences naturelles par rapport aux hommes 
(femmes) qui leur sont défavorables 
 

Partie 2 inégalités spécifiques 
 

1. SURNOTATION Selon différentes études (Tarros, 2014 ; Casual et Riberes, 2016) (Terrier, 2014 ; Di 
Liberto et Casula, 2016) au collège, pour des copies de niveau égal, les garçons (filles) sont surnotés(ées) d’un 
peu plus de 6 % par rapport aux filles (garçons) 
- Estimation du caractère injuste de l’inégalité 
- Selon vous, cette inégalité s’explique : 
FAVORITISME (social) - Par un biais de favoritisme envers les garçons (filles) : l’école fait plus attention aux 
garçons (filles) 
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BIAIS ENSEIGNANTS (social) - Par un biais plus ou moins conscient des enseignants visant à maintenir (à 
compenser) les inégalités en (dé)faveur des garçons (filles)  
PAYER (individuel) - Par un biais plus ou moins conscient des enseignants qui feraient payer aux filles (aux 
garçons) le fait qu’elles (qu’ils) sont plus bavardes (indisciplinés) que les garçons (filles) 
QUALITÉ COPIES (individuel) - Par le fait que les filles (les garçons) font moins attention à rendre des copies 
structurées (propres) que les garçons (filles) 
 
2.  RÉUSSITE SCOLAIRE Si on prend l’exemple de l’Italie (de la France), d’après les statistiques du 
Ministère de l’Éducation, les garçons (filles) réussissent mieux en moyenne que les filles (garçons) au niveau 
scolaire : leurs taux de réussite aux examens sont plus importants et ils (elles) sont plus diplômés(ées). Ainsi 
32 % d’entre eux (elles) obtiennent un diplôme de l’enseignement supérieur contre 26 % des filles (garçons) 
- Estimation du caractère injuste de l’inégalité 
- Selon vous, cette inégalité s’explique : 
FAVORITISME (social) - Par un biais de favoritisme envers les garçons (filles) : l’école fait plus attention aux 
garçons (aux filles) qu’aux filles (garçons) 
SOUMIS (individuel) - Par le fait que les garçons (filles) sont plus soumis (ses) à l’institution scolaire 
EFFORTS (individuel) - Par le fait que les garçons (filles), par choix personnel, font plus d’efforts et travaillent 
plus que les filles (garçons) à l’école 
BIOLOGIE - Par le fait que, pour des raisons biologiques, les filles (garçons) sont moins rapidement matures 
intellectuellement que les garçons (filles), ce qui les handicape au niveau scolaire 
STÉRÉOTYPES (social) - Par le fait que, dans nos sociétés à domination masculine, les stéréotypes de sexe 
incitent les garçons à être performants (rebelles), ce qui améliore (affecte) leurs résultats scolaires 
 
3. RECRUTEMENT SCIENCES D’après différentes études (Trada, 2014, 2016 ; Robert et Prescott, 2015) 
(Breda, 2014, 2016 ; William et Ceci, 2015) dans les métiers scientifiques, à niveau de compétences égales 
entre candidats femmes et hommes, les recruteurs marquent une préférence pour les hommes (femmes). 
Ainsi dans l’étude de Robert et Prescott (William et Cecci) les hommes (femmes) ont deux fois plus de chances 
d’être recrutés(ées) 
- Estimation du caractère injuste de l’inégalité 
- Selon vous, cette inégalité s’explique : 
FAVORITISME (social) - Par un biais de favoritisme envers les hommes (femmes) : dans ces métiers on tend à 
préférer les hommes (femmes) 
MOTIVATION (individuel) - Par le fait que dans ces métiers dits masculins, les hommes (femmes) qui s’y 
engagent sont plus motivés(ées) et plus volontaires, ce à quoi sont sensibles les recruteurs 
ACCUSÉS (social) - Par le fait que les recruteurs ne veulent pas être accusés de défavoriser les hommes (femmes) 
pour atteindre l’égalité dans ces métiers où il y a plus d’hommes que de femmes 
VOLONTÉ (social) - Par le manque de volonté (par la volonté) des recruteurs de rendre plus mixtes et donc plus 
égalitaires ces métiers 
 
4. TAUX DE SUICIDE Si on prend les statistiques italiennes (françaises), le taux de suicide est trois fois 
plus élevé chez les femmes (hommes) que chez les hommes (femmes) 
- Estimation du caractère injuste de l’inégalité 
- Selon vous, cette inégalité s’explique : 
FAVORITISME (social) - Par un biais de favoritisme envers les hommes (femmes) : la société est (devient) plus 
attentive aux hommes (femmes) qui sont davantage suivis psychologiquement que les femmes (hommes) 
BIOLOGIE - Par le fait que, pour des raisons biologiques, les femmes (hommes) sont plus fragiles 
psychologiquement que les hommes (femmes) 
PRESSIONS SOCIALES (social) - Par le fait que dans nos sociétés, où la domination masculine persiste, les 
femmes (les hommes) subissent des pressions sociales difficiles à gérer pour prouver leur féminité (masculinité) 
VIE PLUS FACILE (social) - Par le fait que nos sociétés valorisent plus les hommes (de plus en plus les femmes), 
leur rendant la vie plus facile qu’aux femmes (hommes) 
PRENDRE SUR SOI (individuel) - Par le fait que les hommes (femmes) décident de prendre davantage sur eux 
(elles) pour faire face aux difficultés de la vie 
 
5. SANCTIONS PÉNALES Selon différentes études (Kherberg, John et Martinez, 2004 ; Lyons et Andrew, 
2017 ; Reese, 2020) (Curry, Lee et Rodriguez, 2004 ; Lelièvre et Léonard, 2017 ; Philippe, 2020), à délit ou 
crime équivalent, les hommes (femmes) ont en moyenne des sanctions moins lourdes que les femmes 
(hommes), que ce soit en termes de type de peine ou de durée d’emprisonnement 
- Estimation du caractère injuste de l’inégalité 
- Selon vous, cette inégalité s’explique : 
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FAVORITISME (social) - Par un biais de favoritisme envers les hommes (femmes) : la justice, et la société en 
général, sont plus clémentes pour les hommes (femmes) 
RÉINSERTION (individuel)- Par le fait que les hommes (femmes) réfléchissent plus au mal qu’ils (elles) ont 
commis et présentent, de ce fait, plus de capacités de se réinsérer normalement 
SOUMIS (individuel) - Par le fait que les hommes (femmes) sont plus soumis(ses) à l’institution judiciaire 
STÉRÉOTYPE (social) - Par le fait qu’on fait payer à ces femmes le fait de transgresser le stéréotype de sexe « la 
femme est respectueuse d’autrui » (Par les stéréotypes de sexe : on a du mal à penser que les femmes puissent être 
des délinquantes ou des criminelles). 
IMPRESSION (individuel) - Par le fait que les hommes (femmes), lors des procès, savent mieux se comporter que 
les femmes (hommes) de manière à donner une impression favorable 
 

 
Partie 3 questions suite à la présentation des inégalités 

 
- Ces différentes informations sur les inégalités en défaveur des femmes (hommes) vous ont-elles surprises ? 
- Suite à ces informations, vous diriez que les inégalités en défaveur des femmes (hommes) sont, par rapport à ce 
que vous imaginiez, moins, autant, ou plus importantes ? 
- Suite à ces informations, vous diriez que les inégalités en défaveur des femmes (hommes) sont, par rapport à ce 
que vous imaginiez, moins, autant, ou plus injustes ? 
- Quel crédit accordez-vous aux informations sur les inégalités qui vous ont été présentées ?    

 
Annexe 2 Tableaux 

 
Tableau 1. Moyennes (écarts-types) aux questions sur les inégalités de genre en général 
(partie 1 du questionnaire) 
 
 Condition femme  Condition homme 
 Femmes Hommes  Femmes  Hommes  
Importance  5.09 (1.08) 4.69 (1.41) 3.08 (1.63) 3.38 (1.53) 
Injustice  5.73 (1.74) 5.38 (1.88) 4.24 (1.74) 4.09 (1.53) 
Explications :     
Domination  5.40 (1.45) 4.35 (1.93) 1.66 (1.26) 2.35 (1.73) 
Différentialisme 
culturel 

5.66 (1.39) 4.53 (1.98) 3.59 (2.08) 3.66 (1.97) 

Aléas égalité  5.40 (1.38) 4.84 (1.91) 3.00 (1.90) 4.16 (1.99) 
Choix  3.60 (1.90) 3.59 (1.78) 3.23 (1.91) 3.64 (1.97) 
Goûts  2.55 (1.72) 2.84 (1.78) 2.32 (1.66) 2.85 (1.78) 
Biologie  2.95 (1.91) 3.82 (1.84) 1.84 (1.46) 2.74 (2.92) 

 
 
Tableau 2. Moyennes (écarts-types) aux questions suite à la présentation des inégalités (partie 
3 du questionnaire) 
 
 Condition femme  Condition homme 
 Femmes Hommes  Femmes  Hommes  
Surprise  3.52 (1.94) 3.69 (1.96) 4.17 (1.87) 3.75 (1.67) 
Importance 4.77 (1.15) 4.53 (1.33) 4.03 (1.20) 4.57 (0.94) 
Injustice  5.15 (1.12) 4.59 (1.48) 4.02 (1.04) 4.49 (0.91) 
Crédit  4.91 (1.47) 4.00 (1.86) 3.97 (1.64) 4.68 (1.39) 
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Tableau 3. Moyennes (écarts-types) aux questions pour les cinq inégalités de genre présentées 
(partie 2 du questionnaire) 
 
 Condition femme Condition homme  
 Femmes Hommes  Femmes  Hommes  
1. 
Surnotation : 

    

Injustice  6.63 (1.20) 6.30 (1.54) 5.52 (1.56) 5.51 (1.46) 
Favoritisme  3.88 (1.77) 2.66 (1.96) 2.47 (1.66) 4.20 (1.74) 
Biais 
enseignants 

3.69 (1.78) 3.00 (2.05) 2.94 (1.81) 3.57 (1.79) 

Payer  2.38 (1.66) 2.05 (1.74) 3.76 (1.72) 3.83 (1.74) 
Qualité copies  1.46 (1.05) 1.71 (1.46) 4.14 (1.82) 3.98 (1.81) 
2. Réussite 
scolaire : 

    

Injustice 5.36 (1.37) 4.76 (1.87) 2.92 (1.60) 3.27 (1.48) 
Favoritisme 3.98 (1.77) 2.71 (1.95) 2.03 (1.34) 3.25 (1.82) 
Soumis  3.34 (1.84) 3.02 (1.92) 4.43 (1.84) 3.98 (1.69) 
Efforts   2.16 (1.43) 2.10 (1.60) 4.38 (1.84) 4.33 (1.64) 
Biologie  1.35 (0.88) 1.43 (0.96) 2.38 (1.67) 2.48 (1.57) 
Stéréotypes  4.16 (1.87) 3.66 (1.72) 4.99 (1.83) 4.40 (1.81) 
3. Recrutement 
sciences : 

    

Injustice  6.53 (1.11) 5.79 (1.43) 4.50 (1.73) 5.16 (1.51) 
Favoritisme  5.80 (1.44) 5.02 (1.72) 3.31 (1.67) 4.11 (1.62) 
Motivation  2.25 (1.58) 3.20 (1.93) 4.67 (1.69) 4.35 (1.67) 
Accusés  2.79 (1.78) 2.61 (1.49) 4.81 (1.73) 5.27 (1.32) 
Volonté  5.28 (1.66) 4.43 (2.08) 4.73 (1.49) 4.87 (1.54) 
4. Taux de 
suicide :  

    

Injustice  6.03 (1 .29) 5.59 (1.75) 4.52 (1.33) 4.20 (1.58) 
Favoritisme  3.67 (1.84) 3.35 (1.99) 2.45 (1.89) 3.85 (1.99) 
Biologie  2.74 (1.84) 3.30 (2.19) 1.73 (1.32) 1.98 (1.29) 
Pressions 
sociales  

5.93 (1.35) 5.10 (1.72) 4.79 (2.05) 5.11 (1.58) 

Vie plus facile  5.73 (1.38) 4.48 (2.06) 1.39 (0.83) 2.92 (1.95) 
Prendre sur soi 2.50 (1.68) 3.33 (1.93) 4.41 (2.07) 3.63 (2.06) 
5. Sanctions 
pénales : 

    

Injustice  6.63 (0.98) 6.17 (1.53) 5.56 (1.53) 5.88 (1.53) 
Favoritisme  4.53 (1.80) 3.41 (2.35) 3.79 (1.84) 4.90 (1.80) 
Réinsertion  1.55 (1.09) 1.76 (1.38) 2.94 (1.72) 2.37 (1.27) 
Soumis  2.99 (1.77) 2.87 (1.86) 3.23 (1.78) 2.88 (1.47) 
Stéréotype  4.55 (2.13) 4.07 (2.12) 5.33 (1.71) 5.63 (1.27) 
Impression  2.11 (1.53) 2.20 (1.62) 3.87 (1.75) 3.75 (1.60) 

 


